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Zermatt accueille
la 84e Assemblee
des delegues de la
Croix-Rouge suisse

Les 14 et 15 jum 1969, VAssemblee
ordinaire des delegues de la
Croix-Rouge suisse, reunie ä
Zermatt, etait l'höte de la section de
BriguelHaut-Valais qui, se faisant
l'interprete de la population valai-
sanne, a tenu par ce geste ä remer-
cier la Croix-Rouge suisse dans son
ensemble de l'aide apportee au
Valais ä l'occasion notamment de
l'epidemie de typhus de 1963 et de la
catastrophe de Mattmark de 1965. Ce
Congres, remarquablement organise,
laissera un lumineux souvenir ä tous
ceux qui y ont pris part.

Plus de 290 participants: membres
d'honneur, membres du Conseil de
Direction, delegues des sections et
des institutions auxiliaires, membres
des Commissions, representants des
autorites föderales, cantonales et
communales, des organisations
Croix-Rouge internationales et d'or-
ganisations amies se sont retrouves ä

Zermatt, les 14 et 15 juin 1969, ä
l'occasion de la 84e Assemblee ordinaire
des delegues de la CRS qui, pour la
3e fois, tenait ses assises au Valais et
etait cette fois-ci l'höte de la section
de Brigue/Haut-Valais, presidee par
le Dr Philipp Andereggen. Au nombre
des hötes d'honneur, le president
releva notamment la presence du
Colonel-divisionnaire R. Käser,
medecin en chef de l'armee, repre-
sentant le Conseil föderal, du
conseiller d'Etat Bender, represen-
tant le Gouvernement du canton du
Valais, de M. Josef Aufdenblatten,
president de la Commune de
Zermatt, ainsi que celle des porte-parole
du Comite international de la
Croix-Rouge, de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge et de
nombreuses organisations suisses.
Au programme de la premiere partie
de la manifestation qui debuta le
samedi ä 16 heures figurait comme
de coutume l'examen des points sta-
tutaires.
Apres l'audition de l'allocution d'ou-
verture du president de la Croix-

Rouge suisse, Prof. Hans Haug, dont
nous reproduisons plus loin l'essen-
tiel, les participants furent appeles ä

voter l'approbation du rapport et des
comptes annuels 1968, ainsi que le
budget 1969 que commenta en detail
le tresorier general, M. H.-B. Gamper.
Des comptes annuels de la Croix-
Rouge suisse mettent en evidence
une tres sensible augmentation du
chiffre d'affaires et une legere
diminution du montant du bilan.
Le chiffre d'affaires s'eleve ä
33 103 000 fr., accusant une augmentation

de presque 42 °/o par rapport ä
1967.

Le montant du bilan, en diminution
de 10 "/« est de 28 899 000 fr.
Cette Situation est due ä l'enorme
accroissement des prestations du
Service de la transfusion de sang
mais aussi au fait que par suite de
l'achevement de la construction du
nouveau Laboratoire central du Service

de la transfusion de sang, ä

Berne, la reserve de 5 141 700 fr.
constituee ä cet effet a ete utilisee
selon sa destination. Nous relevons
ci-dessous quelques chiffres du
compte pertes et profits:
— Les depenses engagees en faveur

des soins aux malades se montent
ä 1 271 000 fr. au total. Elles ont
ete partiellement couvertes par
une contribution föderale de
194 000 fr. et par des subsides des

cantons au montant global de
283 000 fr.
Le resultat des ventes des pro-
duits du Laboratoire central du
Service de la transfusion de sang
a passe de 7 621 000 fr. en 1967 ä

10 806 000 fr. en 1968.
Les depenses ont augmente en
proportion: de 7 872 000 fr. en
1967, elles ont ete de l'ordre de
10 554 000 fr. en 1968.
Les recettes d'exploitation de
252 000 fr. qui en resultent ont
permis de couvrir le deficit de
251 000 fr. enregistre au cours du
precedent exercice. Le solde a ete
mis en reserve pour les besoins
du Service de transfusion de sang.

Notre service social a remis ä des
families suisses des lits, de la
literie, des armoires, des
machines ä coudre et des vete-
ments d'une valeur totale de
220 000 fr.
Une somme de 1 700 000 fr. a ete
consacree aux interventions de la
CRS au Nigeria et au Biafra.

L'activite deployee au Vietnam a

entraine des depenses de 1 450 000

francs.

550 000 fr. ont ete consacres ä

l'aide aux refugies tibetains.
Des secours divers d'une valeur
de 500 000 fr. ont ete envoyes au
Proche-Orient.



— Grace k la generosite de notre po¬
pulation, les victimes du tremble-
ment de terre de Sicile ont
beneficie de secours divers, repre-
sentant une somme de 1 337 000 fr

— Les frais de notre equipe medi-
cale au Congo se sont eleves k
930 000 fr.

— Une somme de 200 000 fr a ete
consacree ä l'amelioration des
conditions de logement dans des

regions retirees de Grece.

En 1968, la Croix-Rouge suisse a beneficie

de dons et de legs sans affectation

speciale au montant de 297 000 fr
Le produit net de la Collecte de mai
a rapporte ä la CRS un montant de
921 000 fr, apres deduction des

quotes-parts revenant aux sections et
ä l'Alliance Suisse des Samaritains.
La subvention annuelle que la
Confederation remet ä notre Societe
nationale de Croix-Rouge se monte k
110 000 fr.
L'assemblee proceda ensuite ä la
nomination de deux nouveaux mem-
bres du Conseil de Direction qui
sont' M Rudolf Huber, Ingenieur
EPF, president de la section de
Zurich, et M. Max Reber, avocat et
notaire, president de la section de
Soleure; ce dernier fut en outre elu
au Comite central de la Croix-Rouge
suisse, en remplacement du Prof
F.-T. Wahlen qui faisait partie de cet
organe et du Conseil de direction
depuis 1966 et que la 84e assemblee
des delegues a nomme membre

d'honneur de la CRS en temoignage
de gratitude pour les emments
services qu'il a rendus a notre Institution

au cours de son trop bref
mandat au sein de nos organes diri-
geants mais du temps aussi oü ll
etait a la tete du Departement
politique federal Le Professeur Wahlen
a exprime le desir de se retirer pour
pouvoir se vouer entierement ä deux
tres importantes täches de caractere
national qui l'attendent et pour
donner egalement a des forces plus
leunes la possibility de se vouer ä la
cause de la Croix-Rouge suisse.
Deux sections, soit Celles de Freiamt
et de Monthey ont ete designees pour
faire partie, pour les exercices
1969,70/71, de la Commission de
contröle de gestion, en remplacement

des sections des Gnsons et du
Mendnsiotto arrivees au terme de
leur mandat statutaire de trois ans.
Depuis 14 ans, la verification des
comptes annuels de la Croix-Rouge
suisse etait confiee ä la Societe
suisse de revision S A ä Berne, qui
s'est toujours acquittee de son
mandat a la satisfaction generale.
Comme ll est juste neanmoins que la
Croix-Rouge suisse, en tant qu'insti-
tution nationale, fasse appel aux
services d'entrepnses diverses, l'Assem-
blee des delegues 1969 a decide de
confier desormais le contröle des
comptes de notre Societe ä une nou-
velle Fiduciaire, soit la Fiduciaire
Generale S A dont le siege central
se trouve a Zurich

La deuxieme partie de la manifestation
debuta le dimanche matin par

un culte oecumemque celebre par le
Rvd Prieur Emonet et le Pasteur
Zbinden

Sous le titre «LeValais d'hier et d'au-
jourd'hui», l'ecrivam valaisan bien
connu M Maurice Zermatten brossa
un vivant tableau d'une region de
Suisse que chacun aime mais ne con-
nait pas toujours dans ses structures
profondes et veritables

Le Colonel-divisionnaire R Käser,
medecm en chef de l'armee, apporta
ensuite aux participants les saluts du
Conseil federal en soulignant une fois
de plus l'importance que l'existence
et le travail de la Croix-Rouge suisse
revetent pour la nation Son allocution

fut suivie de celle de M Jean-S
Pictet, directeur au CICR et de M
William Dabney, sous-secretaire
general de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge qui releverent l'heu-
reuse collaboration qui lie les trois
institutions de la Croix-Rouge ayant
leur siege en Suisse.

La partie officielle de la 84e
Assemblee des delegues prit fm ä

l'issue de l'aperitif offert au Gornergrat

par la Commune de Zermatt
*

La 85e Assemblee des delegues de la
Croix-Rouge suisse aura lieu ä Berne
les 28 et 29 juin 1970, sous les
auspices de la section de Berne-Mittel-
land

En marge d'une annee
d'activite, le president de
la Croix-Rouge suisse
fait brievement le
point de la situation:
Ouvrant cette 84e Assemblee des
delegues, le Prof. Hans Haug rap-
pelle qu'il ne voudrait point rompre
la tradition qui veut qu'a cette occasion,

le President de la Croix-Rouge
suisse fasse un bref rappel du travail
accompli au cours des 12 mois
ecoules et le point des täches qui
attendent notre institution dans le
pröche avenir Nous lui laissons la
parole

Mesdames, Messieurs,

Sur la base d'une decision de
l'assemblee extraordinaire des delegues
qui s'est tenue k Berne, le 4 fevrier
1968, le Comite central a mstitue une
Commission d'etude chargee d'exa-
miner tous les aspects d'une
eventuelle reorganisation de la Croix-
Rouge suisse et de presenter un rapport

ecrit sur le resultat de ses tra-
vaux La Commission qui a com¬

mence son activite a la fin de l'annee
dermere, a poursuivi des lors active-
ment ses travaux en esperant pouvoir

si possible mettre au point d'ici
a fin 1969 son rapport et ses propositions.

II est prevu de soumettre, au
debut de 1970, le rapport de la
Commission d'etude a l'examen du
Comite central et du Conseil de
Direction, de telle sorte que ce rapport
et la prise de position des organes
dirigeants de la CRS puissent etre
presentes en juin, ä la prochame
assemblee des delegues

On s'accorde a estimer que le but
principal des efforts fourms dans le
sens d'une reorganisation est de
decrire de mamere nouvelle le
champ d'activite de la CRS et
d'accroitre le potentiel d'action de
son organisation, ceci concerne aussi
bien ses sections que son organisation

centrale et la collaboration avec
les institutions auxiliaires La
reorganisation doit egalement viser k
renforcer les liens qui umssent la

Croix-Rouge suisse au peuple suisse,
car le nombre des femmes, des
hommes et des adolescents qui
connaissent notre travail et nos prm-
cipes ou participent activement ä

l'accomplissement de nos täches est
encore beaucoup trop bas.

L'accroissement du potentiel d'action
de la CRS et le renforcement de ses
liens avec le peuple suisse repondent
k une necessite Cette necessity n'est
pas dictee en premiere ligne par le
desir de notre Institution de s'af-
firmer et de contmuer ä se deve-
lopper sainement, eile est due aussi
aux besoms des hommes qui, en
Suisse et a l'etranger, souffrent, sont
opprimes ou sont handicapes Ce sont
les besoms qui nous sont signales ou
qui nous seront signales encore qui
provoquent une extension et un
renforcement du travail Croix-Rouge.
La CRS ne peut faire abstraction de
ces besoms si elle ne veut pas se

faire reprocher — aujourd'hui ou
plus tard — qu'elle a manque k sa
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